
 
AVIS DE CONSULTATION N° 2007/55 

 
TRAVAUX D’AMENAGEMENT EXTERIEUR DU COMPTOIR 

 DE LA BANQUE CENTRALE DE TUNISIE A KAIROUAN 
 

La Banque Centrale de Tunisie se propose de lancer une 
consultation pour l’exécution des travaux d’aménagement extérieur de 
son Comptoir à Kairouan. 

 
Les candidats désirant participer à cette consultation peuvent retirer 

le dossier y afférent à l’adresse suivante : 
 

BANQUE CENTRALE DE TUNISIE 
                         DIRECTION DE LA SECURITE DE 

L’ACCUEIL ET DE LA MAINTENANCE 
                         25 , RUE HEDI NOUIRA- BP 777- 
                                  -1080-  TUNIS CEDEX 

 
Le retrait des dossiers de consultation se fera moyennant la 

présentation d’une copie de l’agrément ou de la patente et le paiement, 
en espèces, d’un montant forfaitaire non remboursable, fixé à trente 
dinars (30D,000). 

 
Les offres doivent être adressées par voie postale (Rapid poste ou 

recommandée) sous pli fermé à l’adresse sus-indiquée.  
 
Les offres doivent être placées, sous peine de rejet, sous enveloppe 

fermée ne faisant pas mention de l’identité du soumissionnaire ou de son 
sigle commercial et contenant :  

 

I : une enveloppe « A » pour les pièces administratives « Consultation n° 
2007/55 » portant le nom et le sigle commercial du candidat et qui 
contient :        
        -   une copie de l’agrément ou de la patente 

- le cahier des clauses administratives particulières, dûment 
paraphé, portant la date, la signature et le cachet du 
soumissionnaire sur la dernière page ;  



- le cautionnement provisoire sous forme de garantie bancaire à 
première demande d’un montant de 250,000 dinars 
conformément au modèle joint en annexe II au cahier des 
charges ; 

- une attestation de situation fiscale en cours de validité à la date 
limite de réception des offres ; 

        -  une déclaration sur l’honneur du soumissionnaire avec signature 
légalisée attestant qu’il n’est pas en état de faillite ou de 
redressement judiciaire,  conforme au modèle joint en annexe IX 
au cahier des charges ; 

- une déclaration sur l’honneur dûment signée et légalisée    
comportant la confirmation du soumissionnaire de ne pas avoir 
fait et son engagement de ne pas faire, par lui-même ou par 
personne interposée des promesses, des dons ou des présents 
en vue d’influer sur les différentes procédures de conclusion du 
marché et des étapes de sa réalisation, conforme au modèle joint 
en annexe VIII au cahier des charges ; 

- une attestation de solde délivrée par l’organisme de sécurité 
sociale concerné, en cours de validité à la date limite de 
réception des offres ; 

- une déclaration d’exactitude des renseignements fournis au titre 
du marché en question, dûment signée et légalisée, conforme au 
modèle joint en annexe VII au cahier des charges ; 

        - la fiche de renseignements généraux sur le soumissionnaire, 
conformément au modèle joint en annexe XI au cahier des 
charges.  

 
II : une enveloppe « B » portant le nom et le sigle commercial du 
candidat  pour l’offre technique « consultation n° 2007/55 » 
contenant :  

 
- le cahier des clauses techniques dûment daté, paraphé, 

dûment signé et légalisé ;        
- une présentation de l’activité générale du soumissionnaire, 

de son organisation, de ses effectifs et de son expérience 
dans le domaine demandé ; 

- une présentation identique de tout associé en cas de 
groupement ; 



        - une liste détaillée des références du soumissionnaire et de ses 
associés durant les cinq dernières années conformément au 
modèle joint en annexe X au cahier des charges.  

 
III - L’enveloppe « C » comportant le nom et le sigle commercial du 
candidat pour  l’offre financière « consultation n° 2007/55 » 
contenant : 

 
-  la soumission, dûment signée et comportant le cachet du 

soumissionnaire, conforme au modèle joint en annexe I au 
cahier des charges.  

            - le bordereau des prix et le détail estimatif établis en trois 
exemplaires, conformes aux modèles joints en annexes IV et V au 
cahier des charges ; 

            -   le sous-détail des prix. 
      
      Les soumissionnaires resteront liés par leurs offres pendant 180 

jours à partir de la date limite de réception des plis.  
 

Le cautionnement définitif est fixé à 3% du montant TTC du 
marché. Il devra être constitué, dans les dix jours suivant la notification de 
l’approbation du marché, sous forme d’une garantie bancaire à première 
demande de même montant, conforme au modèle joint en annexe III au 
cahier des charges. 

Le dernier délai de réception des offres est fixé au         
17 décembre 2007 ; le cachet du bureau d’ordre de la BCT faisant foi. 
 

L’enveloppe extérieure doit être fermée, anonyme et porter 
uniquement la mention suivante : 

 
« Consultation N° 2007/55 pour l’exécution des travaux 

d’aménagement extérieur du Comptoir de la BCT à KAIROUAN - NE 
PAS OUVRIR -».                                                                                 

 
Tout dossier non conforme aux conditions de la présente 

consultation sera rejeté. 
 
 



 
 
 

 


